
PUBLICATION PARTIELLE 
 

 Dans certains cas, le Secrétariat des Nations Unies peut ne pas publier certains 
éléments d'un traité dans son Recueil des traités. Contrairement à l'option de la 
publication limitée où le texte d'un accord n'est pas reproduit intégralement dans le 
Recueil, le but de la publication partielle est d'accélérer le travail éditorial dans des 
cas particuliers en excluant, par exemple, des annexes très techniques et volumineuses 
ou de longues listes de produits ou de spécifications sur des services ou produits 
disponibles auprès de la Partie qui a déposé un traité pour enregistrement ou du 
dépositaire du traité. La publication partielle facilite et rentabilise le travail de 
traduction et accélère la publication de ces accords dans le Recueil des traités. 
L'approche de la publication partielle est une pratique historiquement établie ayant 
cours depuis la création du Recueil. Pour plus d'informations sur un/des textes 
reproduit(s) partiellement, veuillez contacter la Section des traités du Bureau des 
affaires juridiques par téléphone au (212) 963-5047, télécopieur (212) 963-3693 ou 
par logiciel Contactez-nous. 

 

http://nyvm1390.ptc.un.org/Pages/Contact.aspx?clang=_fr

